
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 
ARRONDISSEMENT DE SARTENE 
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
PORTO-VECCHIO

N° 24/013/RÉG SÉANCE DU 12 FÉVRIER 2024

OBJET : REGLEMENTATION
Règlement Local de Publicité (RLP) - Approbation.

L'an deux mille vingt-quatre, le douze du mois de février à 17 h 30, le Conseil Municipal de la 
Commune de PORTO-VECCHIO, régulièrement convoqué le 06 février 2024 s'est réuni au lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Christophe ANGELINI, Maire.

Etaient présents : Jean-Christophe ANGELINI; Michel GIRASCHI ; Dumenica VERDONI ; Jacky 
AGOSTINI ; Nathalie APOSTOLATOS ; Véronique FILIPPI ; Gérard CESARI ; Janine ZANNINI ; Paule 
COLONNA CESARI; Jeanne STROMBONI ; Nathalie MAISETTI ; Claire ROCCA SERRA; Santina 
FERRACCI ; Vincent GAMBINI ; Grégory SUSINI ; Joseph TAFANI ; Georges MELA ; Florence VALU ; 
Jean-Michel SAULI.

Absents : Emmanuelle GIRASCHI; Pierre-Olivier MILANINI ; Jean-Claude TAFANI; Marie-Luce 
SAULI ; Marie-Antoinette FERRACCI ; Didier LORENZINI ; Stéphane CASTELLI ; Nathalie CASTELLI ; 
Antoine LASTRAJOLI ; Petru VESPERINI ; Ange Paul VACCA ; Christiane REVEST ; Camille de 
ROCCA SERRA ; Etienne CESARI.

Avaient donné procuration : Pierre-Olivier MILANINI à Véronique FILIPPI ; Jean-Claude TAFANI à 
Gérard CESARI ; Marie-Luce SAULI à Nathalie APOSTOLATOS ; Marie-Antoinette FERRACCI à 
Nathalie MAISETTI ; Stéphane CASTELLI à Janine ZANNINI ; Nathalie CASTELLI à Claire ROCCA 
SERRA ; Ange Paul VACCA à Vincent GAMBINI ; Christiane REVEST à Georges MELA.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
à l'élection d'un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Grégory SUSINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu'il a acceptées.
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Le Maire, sur proposition du 6ème adjoint délégué au patrimoine bâti et paysager, soumet au conseil 
municipal le rapport suivant.

Par délibération n° 17/150/REG du 19 décembre 2017, la Commune a prescrit l'élaboration de son RLP avec 
les objectifs suivants :

- Préserver et améliorer le cadre de vie et la qualité des paysages de la Commune en limitant et en 
réglementant les implantations de dispositifs publicitaires, enseignes et préenseignes, mais aussi de 
favoriser leur harmonie et leur cohérence,

- Protéger l'image du territoire en tenant compte du patrimoine bâti et naturel, et notamment le centre 
ancien, le centre-ville et le port de la Commune par une réflexion sur la place des enseignes,

- Améliorer la qualité des zones d'activités situées principalement au nord de la Commune, notamment 
la zone d'activités industrielles et commerciales de la Poretta, en atténuant la pression publicitaire de 
ces zones et en encadrant certaines enseignes peu qualitatives,

- Préserver les zones peu touchées par la pression publicitaire comme les zones résidentielles ou les 
quartiers pavillonnaires,

- Protéger les entrées de ville, première image du territoire et l’ensemble des axes structurants, plus 
particulièrement la T10, la D368, la D468 ou encore la D859, notamment en matière de publicités et 
préenseignes.

Afin de répondre aux objectifs cités ci-dessus mentionné, les orientations suivantes ont été débattues par le 
Conseil Municipal le 09 mai 2023 :

- Orientation 1 : Limiter l'impact de la publicité et des préenseignes en renforçant la règle de densité 
publicitaire et/ou les formats des dispositifs publicitaires présents dans les espaces agglomérés et au 
niveau des entrées de ville afin d'éviter la multiplication de la publicité extérieure ;

- Orientation 2 : Encadrer les dispositifs lumineux, y compris ceux qui sont installés à l'intérieur des 
vitrines et les dispositifs numériques et instaurer une plage d'extinction nocturne pour les publicités et 
enseignes lumineuses ;

- Orientation 3 : Maintenir la qualité des enseignes installées en façade en s'inspirant des prescriptions 
de l'ABF, du règlement d’occupation du domaine public et de la Charte du PNR notamment dans le 
centre-ancien et dans l'aire d'adhésion du PNR Corse ;

- Orientation 4 : Interdire certaines formes d'enseignes particulièrement impactantes ou a minima les 
encadrer comme les enseignes sur toiture, les enseignes sur auvent ou marquise, les enseignes sur 
balcons, etc. ;

- Orientation 5 : Encadrer les enseignes sur clôture en proposant des règles de format et de nombre 
adaptées ;

- Orientation 6 : Encadrer de manière adaptée les enseignes scellées au sol ou installées directement 
sur le sol de petit et grand format en hauteur, surface et en nombre en s'appuyant sur les 
prescriptions du règlement d'occupation du domaine public ;

- Orientation 7 : Proposer des règles spécifiques et dédiées aux enseignes temporaires.

Les modalités de la concertation suivantes ont été mises en œuvre :
• Informations sur la procédure dans les journaux locaux et sur les réseaux sociaux de la ville ;
• Informations régulières sur le site internet de la ville et mise à disposition d'une adresse mail dédiée 

au projet ;
• Mise à disposition du public d'un registre destiné aux observations de la population et de toute 

personne intéressée ;
• Organisation d'une réunion publique le 10 mai 2023 ;
• Organisation d'une réunion de concertation avec les personnes publiques associées (PPA) le 10 mai 

2023;
• Organisation d'une réunion de concertation dédiée aux professionnels et associations le 11 mai 2023. 

Les points suivants du projet de RLP ont été ajustés pour donner suite aux remarques de la concertation :
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Dans le rapport de présentation :
- Une mise en cohérence avec la partie règlementaire en tenant compte des éléments modifiés ou 

ajustés à l'issue de la concertation.

Dans la partie règlementaire :
- La correction de l'article 2.1 concernant la plage d'extinction nocturne applicable aux supports 

lumineux situés derrière une vitrine ou baie, à la demande de l'association Paysages de France ;
- La précision dans le titre 4 relatif à la ZP2 des règles et format applicables aux différentes publicités, 

à la demande de l'association Paysages de France ;
- La modification de la règle de densité, à la demande des professionnels de l'affichage locaux, afin de 

disposer d'un projet équilibré ;
- L'ajustement des règles concernant les enseignes sur clôture et les enseignes supérieures ou égales à 

un mètre carré scellée au sol ou installée directement sur le sol en ZPI et ZP3 afin d’ètre en 
adéquation avec la diversité des activités présente sur le territoire ;

- La précision des règles de réalisation des enseignes sur clôture en ZP2 afin de permettre leur 
réalisation en lettres et signes découpés ;

- L'ajustement des règles liées aux enseignes temporaires pour tenir compte de certains types 
d'enseignes notamment les enseignes signalant les opérations immobilières ou travaux public et les 
enseignes signalant des manifestations de moins de 3 mois en ZP2 ;

- La mise à jour des règles applicables aux enseignes perpendiculaires au mur en ZPI afin d'assouplir 
légèrement les règles permettant l'installation de ce type d'enseigne. L'objectif étant de favoriser la 
diversité des enseignes en centre-ville.

Par délibération n° 23/115/REG du 10 juillet 2023, la Commune a tiré le bilan de la concertation et a arrêté le 
projet de RLP avant mise à l'enquête publique.

Par arrêté municipal n° 23/0689/REG en date du 05 octobre 2023, il a été procédé à l'enquête publique du 
15 au 29 novembre 2023 inclus.

Au terme de cette enquête publique, la commissaire enquêtrice a rendu un avis favorable sans réserve au 
projet de RLP.

Quelques modifications ont été apportées au projet arrêté afin de tenir compte des avis exprimés par les 
personnes consultées, des observations exprimées au cours de l'enquête publique et des conclusions de la 
commissaire enquêtrice :

Dans le rapport de présentation :
- L'ajout de la mention du site archéologique de Tappa dans les interdictions absolues de publicité ;
- L'ajout de diverses précisions concernant :

• La délimitation de l'agglomération sur la base de la jurisprudence et de la réalité physique du 
territoire de Porto-Vecchio ;

• L'autorisation écrite du propriétaire foncier (privé ou gestionnaire de voirie) pour l'installation d'un 
support publicitaire ;

• La publicité sur véhicules terrestres ;
• Le calcul de la surface cumulée des enseignes en façade ;
• Les demandes d'autorisations et déclaration préalable ;
• Le transfert de compétence intervenu au 1er janvier 2024 ;

- La réorganisation des parties relatives aux enseignes temporaires et dérogatoires pour éviter les 
redites ;

- La mise à jour au regard des modifications, actualisations et précisions.
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Dans la partie réglementaire :
- La précision concernant la publicité lumineuse en intégrant qu'il s'agit uniquement de publicité 

lumineuse éclairée par projection ou transparence ;
- La correction d'une erreur d'inversion aux articles 3.1 et 4.1 concernant les enseignes sur toiture ou 

terrasse en tenant lieu ;
- La correction de l'article 8.5 concernant les enseignes sur clôture ;
- L'ajustement du format maximum autorisé des publicités apposées sur mur en ZP2 en tenant compte 

des évolutions règlementaires du décret du 30 octobre 2023 portant modification de certaines 
dispositions du code de l'environnement relatives à la surface des publicités, des enseignes et des 
pré-enseignes.

Dans les annexes :
- Ajout de la définition de publicité non-lumineuse et complément de la définition de la publicité 

lumineuse ;
- Amélioration des cartes de zonage (format AO).

Il est demandé au Conseil Municipal d'approuver le règlement Local de Publicité (RLP) ci-annexé et 
d'autoriser le Maire à effectuer toutes les diligences nécessaires à son exécution.

Le Conseil Municipal,

Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Environnement, notamment les articles L58I.14 et suivants relatifs à la publicité, aux pré­
enseignes et aux enseignes,

Vu le Code de l'urbanisme, notamment les articles L.103-2, L.103-3, L.153-11 et suivants,

Vu la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, portant modification des 
dispositions du code de l'environnement relatives à la publicité, aux enseignes et aux pré-enseignes,

Vu le décret n° 2023-1007 du 30 octobre 2023 portant modification de certaines dispositions du Code de 
l'Environnement relatives à la surface des publicités, des enseignes et des préenseignes,

Vu le décret n° 2023-1409 du 29 décembre 2023 portant modification de diverses dispositions du Code de 
l'Environnement relatives à la publicité, aux enseignes, aux préenseignes et aux paysages,

Vu la délibération n° 17/150/REG du 19 décembre 2017 prescrivant l'élaboration du RLP ainsi que les modalités 
de concertation pour ladite élaboration,

Vu la délibération n° 23/115/REG du 10 juillet 2023, tirant le bilan de la concertation préalable et arrêtant le 
projet de RLP,

Vu l'arrêté municipal n° 23/0689/REG du 05 octobre 2023 portant ouverture de l'enquête publique relative à 
l'élaboration du RLP,

Vu le débat sur les orientations du RLP qui s'est tenu au sein du Conseil Municipal le 09 mai 2023,

Vu la concertation qui s'est déroulée durant l'élaboration du RLP,

Vu le dossier d'enquête publique, les observations exprimées, le rapport, l'avis et les conclusions de la 
commissaire enquêtrice,
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Considérant que les travaux de co-construction avec les différents partenaires, ainsi que la concertation 
avec le public, ont permis d'élaborer un règlement local de publicité qui va concilier préservation du cadre 
de vie, liberté déxpression et liberté du commerce et de l’industrie,

Considérant que le projet de RLP va permettre d'encadrer l'impact des dispositifs publicitaires sur le cadre 
de vie, d'harmoniser la réglementation sur le territoire tout en tenant compte des spécificités, mais aussi 
d'adapter la réglementation nationale,

Vu l'avis favorable de la commissaire enquêtrice,

Vu l’avis favorable de la commission des Finances, de l'Administration Générale, du Personnel et des Affaires 
Maritimes du 09 février 2024,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d’approuver le Règlement Local de Publicité (RLP), ci-après annexé.

d'autoriser le Maire à effectuer toutes les diligences nécessaires à l’exécution du RLP.

ARTICLE 1:

ARTICLE 2 :

que le RLP sera annexé au Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la Commune.

que la présente délibération fera l'objet d'un affichage en Mairie durant un mois, d'une 
publication en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département et sera 
transmise au contrôle de légalité.

ARTICLE 3 :

ARTICLE 4:

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 
Nombre de procurations_____

19
8

Nombre de suffrages exprimés 27
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
LE MAtRE, j

[û:
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Le secrétaire de séance,

Grégory SUSINI
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